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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 3 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  conditions  d’organisation  et  de  déroulement  de  la  négociation  collective,  au  cas
particulier,  préalable  au  dépôt  d’un  préavis  de  grève,  ne  sauraient  relever  de  dispositions
réglementaires.


